
 

RENDEZ VOUS DE CARRIERE 
Aménagement des RDV au titre de l’année 2019/2020  

suite à la crise sanitaire  
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CONTACT SYNDICAT 

Septembre 2020 

Avec la Fep-CFDT, 

Agir, ne pas subir ! 
 

 

 

Les rendez-vous de carrière au titre de l’année 

2019/2020  

- Peuvent être réalisés jusqu’à la fin de l’année 
civile 2020. 
 

- Le délai de six semaines entre les divers entretiens 
ne s’applique pas. 

 

L’appréciation finale est transmise à l’agent au plus tard 

le 15 janvier 2021 

Le délai pendant lequel l’agent peut faire des 

observations sur le compte rendu du rendez-vous de 

carrière est de quinze jours calendaires 

 

 

 

 
 

 

Vous êtes concernés par un rendez-vous de carrière : 

- Complétez votre  CV dans I-professionnel. 
- Rapprochez-vous de votre syndicat pour des outils et 

des conseils. 


